
MODIFICATION À LA RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION
ET DU STATIONNEMENT DANS LA VILLE DE QUÉBEC
LORS DE LA TENUE DU FESTIVAL INTERNATIONAL
DE MUSIQUES MILITAIRES DE QUÉBEC SE TENANT

DU 26 AOÛT AU 30 AOÛT 2009

ACTIVITÉ: Défilé des fanfares.

ACTION À PRENDRE: Interdire le stationnement - remorquage et la circulation
de 12 h à 18 h, le samedi 29 août 2009 (remis au
lendemain en cas de pluie).

LOCALISATIONS: - Avenue Wilfrid-Laurier, de place George-V Est à
l’avenue Taché.

- Avenue Taché, entre l'avenue Wilfrid-Laurier et la
Grande Allée Est.

- Grande Allée Est et rue Saint-Louis, de l’avenue Taché à
la rue du Fort.

- Rues du Fort, de la rue Saint-Louis jusqu’à la rue De
Buade.

- Rue De Buade, entre la rue du Fort et la rue des Jardins.

- Rue des Jardins, entre la côte de la Fabrique et la rue
Sainte-Anne.

- Côte de la Fabrique, entre la rue des Jardins et Pierre-
Olivier-Chauveau.

- Pierre-Olivier-Chauveau, du côté ouest entre la côte de la
Fabrique et la rue Sainte-Anne.
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